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Annonces Légales

CONSTITUTION 

FC07106 

AVIS DE CONSTITUTION 

 DNK 3.6.9 
Suivant acte SSP du 28/11/2022 consti-

tution  de la SASU : 
DNK 3.6.9 
Capital social : 111 000€. 
Siège social : Route de la plage Anse 

maurice  97131 Petit canal 
Objet : La prise d’intérêt et participation  

sous quelque forme que ce soit et notam-
ment  par souscription ou rachat de toutes  
valeurs mobilières, actions, obligations,  
parts ou titres cotés ou non cotés dans  
toutes sociétés ou entreprises constituées  
ou à constituer sous quelque forme que ce  
soit, industrielle, commerciales, finan-
cières,  agricoles, immobilières ou autres. 

Toutes prestations de services, conseils,  
études en faveur des sociétés ou entre-
prises,  sur les plans administratif, comp-
table,  technique, commerciale, financier 
ou  autres, 

L’activité de société holding animatrice 
par  la définition et la mise en oeuvre de la 
politique  générale du groupe, l’animation 
des  sociétés qu’elle contrôle exclusive-
ment ou  conjointement ou sur lesquelles 
elle exerce  une influence notable en parti-
cipant activement  à la définition de leurs 
objectifs et de  leur politique économique ; 

Président : 
M. Michel PLUMASSEAU
Demeurant Route de la plage Anse

Maurice  97131 PETIT CANAL, 
Admission aux assemblées et droit de  

Vote : 
Agrément : En cas de pluralité d’asso-

ciés,  seules les cessions entre eux pour-
ront intervenir  librement. 

Dabs tous les autres cas, Toutes opéra-
tions,  notamment toutes cessions, 
échanges, apports  à société d’éléments 
isolés, donations,  ayant pour but ou 
conséquence le transfert  d’un droit quel-
conque de propriété sur une  ou plusieurs 
actions entre toutes personnes  physiques 
ou morales, sont soumises, à  peine de 
nullité, à l’agrément préalable de  la collec-
tivité des associés statuant à la majorité  
des voix des associés disposant du  droit 
de vote. 

Durée de la société : 99ans à compter 
de  son immatriculation au RCS de 
POINTE A  PITRE. 

  Pour avis

Arrêté SG/DCL/BRGE du 20 Décembre 2021 portant la liste des journaux habilités 
à recevoir les annonces judiciaireset légales pour l’année 2022  

dans le département de la Guadeloupe. 
En vertu de cet arrêté, le tarif appliqué est conforme  à l’arrêté du 19 novembre 2021
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